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IntercoursedeI'Angleterreavec la Chine.

Le comité d enquête sur les relations commerciales avec la
Chine fait observer, dans le remarquable rapport qu'il a pré-
sente aux communes la saison dernière, que les difficultés de
I intercourse avec la Chine ne proviennent pas de ce que les
produits des fabriques anglaises ne sont pas demandés1 dans
ce pays. Elle ne proviennent pas davantage de la concur-
rence des autres nations. Rien n'autorise à penser qu'el-
le soit sérieusement à redouter pour lout ce qui concerne les
articles d'une consommation générale. La seule difficulté est
de se procurer des retours.

Nous croyons que c'est pour ne pas décourager l'industrie
britannique que le comité n'admet qu'une seule difficulté. Il
yen a une autre; c'est qu'un peuple aussi profondément at-
taché à ses habitudes que le sont les Asiatiques en général,
et les Chinois en particulier, sera longtemps avant de s'accou-
tumer aux produits manufacturés, soit d'Europe, soit d'Améri-
que. Le trait caractéristique de lacivilisation chinose.c'est l'im-
mobilité. D'après ce que l'on sait de ce pays, celle civilisation
n'a ni reculé ni avancé depuis bien des siècles. On peut induire
de ce fait que l'industrie indigène ne sera pas de sitôt sacrifiéea celle des Barbares. D'ailleurs, les relations deces derniers avec
I ultérieur so.it sévèrement prohibées. Il leur serait, par con-
sequetit,iort difficile, par l'intermédiaire des négociants chinois
établis dans les cinq ports ouverts au commerce étranger, de
reagir vile et simultanément sur la grande masse de la popu-
lation.

Dans l'étal de choses actuel, le tké et la soie sont à peu près
les seuls articles que la Chine ait. à donner en échange. La plus
grandepartie de son commerce extérieur se fait avec l'Angle-
terre, l'lnde anglaise et les Etats-Unis.

Suivant,

les renseigne-
ments qu'il a été possible de se procurer, les importations en
Chine, pour l'année 1845, se répartissent ainsi :

De lout pays 20.890,784 dollars.
Par navires anglais 16,073,682 ) .„ „„, „„
Par navires américains .... 2,909,669 ) iö>aö<V«i —
Il ne reste pour tous les aulres pays que. . 1,413,433 dollars.
Il faut ajouter nu chiffre total des importations 23,000,000

dollars, prix de 38,000 caisses anglaises, ce qui fait. 43,890,784
dollars.

Le chiffre total des exportations de la Chine, pour l'année1845, s'élèveà 36,931,000 dollars.
Exportations pour l'Angleterre et l'lnde

anglaise 26 697 321 )
Id pour tes Etats-Unis ...'.. 0,261,702 j 34>95!).023 dollars.

Il ne reste pour les autres pays que. . . 1,971,977 dollars.
Les relevés pour l'année 1846 ne sont pas encore terminés,

mais ils accusent à peu près les mêmes résultais.
Les exportations de l'Angleterre puur la Chine ont varié de-

puis 1843, dans les proportions suivantes :
1843. 1844. 1845. 1846.Liv. st. Liv. st. Liv. st. Liv. st.

Cotons 871,939 1,575,647 1.735,141 1,246,518binage. . . . : 417,015 f.65,428 539.223 439 668Aritcles divers 166,426 164,542 120,463 »

3,456,180 2,305,617 2,394,327
Comme ou le voit, l'exportation des articles de coton qui a

élé, en 1845, de 1,735,141 liv. slerl. est tombé en 1846 a
1,246,518 liv st. Les lainages sont tombés de 539,223 liv. st. à'*39,668 liv.

Il est bien defa ire observer que les droits imposés par les Chi-
nois ne dépassentpas 10pour cent advalorem, et qu'en moyenne
ils varient de5 â 7.

Le gouvernementbritannique se préoccupe naturellement de
cette diminution dans les exportations. Il résulte de l'enquêtequ'il a provoquée, quele commerce avec les Chinois étant essen-tiellement un commerce d'échange, ceux-ci achètent tout juste

pour une valeur équivalente à ce qu'on leur prend de thé et de
soie. Leurs achats sonl réglés par la consommation que font les
Anglais de ces deux articles, et non par l'élasticité de leurs be-
soins. Ils réservent leur argent pour leurs achats il I ici tes d'o-
pium. Ils en consomment, année commune, pour 50 millions
de francs. Pour vendre davantage aux Chinois, il faut leur
acheter davantage, i.e (he est l'article dont il est moins
difficile d'augmenter la consommation dans le Royaume-
Uni. Pour cela, il est nécessaire, ainsi que le recommande
le comité, d'abaisser le droit exorbitant dont il est grevé. Ce
droit est de 2 shelings 2 quartpence par livre, environ 2 francs
75 cent. On sait que la livre anglaise n'est que de 1 4 onces. Stil-
les qualités moyennes , il est de 200 pour cent ; sur les qualités
les plus inférieures, de 350 pour cent. Il a rapporlé au trésor ,
pendant l'année 1846, 5, 1 10,897 liv. 15sh., 9 pence, c'est-à-
-dire près de 128 millions de francs.

Rien n'est plus clair, plus éloquent qu'un relevé de douanes.
Celui que nous reproduisons ici montre ce que peut , au point
de vue fiscal et à celui du bien-èire du plus grand nombre, la
diminution du prix d'une denrée.

Prix Consommation
moyen pourie Prix total. Droit,
du ihc. royaume-uni.

sh. p. livres. livres, sb. p. livres, sh. p.
En 1814-15. ..381/4 19,224,154 3,570,892 11 11 3.428,236 8 4
En 1831-32. .. 2 23/4 31,548,409 2,560,834 13 7 3,509,834 13 7
En 1846 .... 1 4 46,728,208 5,115.213 17 4 5,110,897 15* 9

Quel enseignement dans les chiffres ! En 18U-15, où le thé
valait 3 shelings 8 un quartpence, il n'a rapporlé au trésor qne
3,428,236 liv. 8 sh. 4 pence, et, en 1846, où il n'était que de 1
sheling 4 pence, la consommation a plusque doublé et a pro-
duit un revenu de5 ,110,897 liv. 15 sh, 9pence. Contribuables
et finances publiques ont également profité de l'abaissement
du prix.

Les partisans de la protection exagérée, des lourdes taxessur
les objets deconsommation générale, en Allemagne et ailleurs,
comprendront-ils que leur opposition opiniâtre à une réforme
libéraledu tarifet de l'impôt indrect comprime le développe-
ment de la richesse publique an délritnect de ceux même qui
croient gagner au maintien du statu quo ? Que de temps il faut,
pour que cette grande vériié porle ses fruits !

En Angleterre, uneaugmentation considérable de la con-
sommation a constamment été le résultat, de la diminution des
droits. Les premières expériences ont eu lieu successivement et
graduellement sur le calé,sur le cacao, sur les soieries. Le prin-
cipequ'elles ont mis en lumière a produit les diversesrévisions
du tarif, dont les plus importantes sont celles qui ont été opé-
rées par sir Robert Peel. C'est au nom de ce principe que le
comité d'enquête sur les relations commerciales avec la Chine
recommande de réduire à 1 schilling par livre le droit d'im-
portation sur le thé, lequel droit est actuellement, comme nous
l'avons dit, de 2 shelings, 2 et demi pence.

L'anniversaire de la naissance de S. A. R. Mme la Princesse
Frédéric des Pays-Bas a été célébré hier en cette ville de la
manière accoutumée. Le carillon s'est fait entendre à plusieurs
reprises dans le cours de la journée; les bâtiments publics et
un grand nombre de maisons particulières étaient décorés de
drapeaux. Les troupes de la garnison ont été passées en revue.
Il y a eu au palais deLL. AA. RR. le Prince et la Princesse un
déjeuner auquel ont assisté tous les membres de la famille
royale, et l'après-midi, un grand dîner à la cour.

Nous lisons dans les journaux hollandais que S. M. la Reine
et les Princesses de la famille royale ont de nouveau fait par-
venir des dons pour les loteries d'ouvrages des darnes or-
ganisées par diverses sociétés philanthropiques du royaume
pour venir en aide à la classe indigente. S. A. R. Mme la Prin-
cesse d'Orange a fait parvenir une somme considérable au
bourgmestre d'Appeldoorn pour concourir aux moyens depro-
curer de l'ouvrage aux ouvriers dans le besoin.

Les journaux de Java apportés par I' Overland-Mail con-tiennent encore les nouvelles suivantes :
■ L'épidémie qui régnait depuis quelque temps dans l'in-

térieur de l'île de Java, n'a pas encore entièrement ces-
sé. Elle sévit avec rigueur dans la résidence de Soerakarta
et à Pakalogan on a dû suspendre quelques travaux de culture.

Durant un voyage de Bornéo à Batavia, le pyroscaphe YEtna
a fait un essai de la houille dont on a découvert des couches à
Banjermassing et à Koeti. Cette houille ne possède pas toutes
les qualités désirables, mais on espère qu'en continuant les
fouilles on arrivera à des couches de houille d'unemeilleure
qualité.

Le bâtiment néerlandais le Nawati elJoesoer, capitaine Van
der Zwaan, s'est englouti en pleine mer. le 30 septembre 1847,
à la hauteur de Boelon. Le chargement est entièrement perdu ;
mais l'équipage et les personnes qui se trouvaient à bord de cebâtiment, en tout 71 individus, se sont sauvés dans trois cha-loupes et sont arrivés sains et saufs , le 2 octobre, à Boeton, oùils ont étéreçus avec un généreux empressement par le sultan.
Celui-ci a fait affréter à ses frais un bâtiment pour tranporter
ces naufragés à Macasser où ils sont arrivés le 26 ociobre.

Les princes de l'île de Uali ne montrent pas encore des dis-
positions bienveillantes envers le gouvernement néerlandais.Un bâtiment des Indes-Néerlandaises et un bâtiment appar-
tenant à un négociant de Singapore, ayant échoué sur la côte
de Bali, ontété pillés par ces insulaires. L'indemnité exigée à
ce sujet n'a pas été consentie, et au départ des dernières nou-
velles de Java, le gouverneur-général s'occupait des moyens de
châtier sévèrement celleinfraction faite aux traités et deveiller
à la sûreté du commerce et de la navigation.

On croit que l'introduction du nouveau Code, fixée au lerI er
mars 1848, n'aura lieu que le 13 mai prochain, à cause de la
complication du travail qu'exige l'application de cette impor-
tante mesure.

Nous apprenons que S. M. le roi des Français vient deconfé-
rer l'ordre delà Legiou-d'Honneur à M. le baron Melvill de
Carnbée, officier de la marine néerlandaise.

M. le baron G. A. de ïindal, lieutenant de vaisseau de lre
classe, chevalie»- de la Légion-d'llonneur depuis une dixained'années,vient d'êtrepromu au grade d'officier du même ordre.

En attendant l'arrivée du nouveau minisire de France près
notre cour, M. le comte de Bretcuil, premier secrétaire de la
légation, est chargé des affaires de la mission.

On écrit de Zwolle que les frais d'enlretien des travaux duDedemsvaart viennent d'être adjugés pour une somme de
42,000 fl. Dans le courant de l'année dernière, le produit des
droits de navigation sur ce canal s'est élevé à 59,000 fl. , ce
qui donne un accroissement de 10,000 fl. comparativement au
plus élevé des produits des années précédentes.

La population des colonies de bienfaisance s'élevait au ler de
ce mois à 11,795 âmes. Ce chiffre constate une diminution de
467 âmes depuis le commencement du mois de décembre der-
nier, dans le courantduquel 508 individus sont partis de cescolonies, tandis quele nombre des nouveaux arrivés n'a été quede 114. On assure que c'est par suite des plaintes de la commis-
sion permanente concernant le manque d'espace, que legouver-
nementa fait renvoyer un si grand nombre de colons qui dési-
raient s'en aller.

A la Bourse d'Amsterdam d'hier les intégrales ont donnélieu à des affaires assez animées. Ces fonds étaient offerts à
leur cours de la veille. Les autres fonds hollandais n'ont éprouvé
aucune variation.

Des fonds espagnols les ardoins et les coupons étaient quel-que peu plus faibles; les portugais également plus offerts quela veille. Lesgrénadiens étaient demandés en hausse.
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LES SEPT PÉCHÉS CAPITAUX.
L'Orgueil.—Laduchesse. (1)

CHAPITRE XVI.
Dans la matinée du même jour où l'entretien précédentavait eu lieu

entre l'abbé Ledoux etM. dc Macreuse, Mme la duchesse de Senneterre,
ayantreçu une lettre très pressante, était sortie à dix heures contre sonhabitude; de retour vers les onze heures et demie, clic avait aussitôt faitdemander son fils Gerald. Le valet de chambre du jeune homme avait ré-pondu a la femme de chambre de Mme dc Senneterreque Monsieur le ducn'avait pas couché à l'hôtel.

Vers midi, second et impatient message dc la duchesse. Son fils n'étaitpas encoredcretour ;enfin , à midi et et demi, Gerald parut chez sa mère,il s'apprêtait à l'embrasser avecune affectueuse gaîté, lorsque la duchesselerepoussa doucement, et lui dit d'un ton dereproche :— Voilà trois fois que jevous fais demander, mon fils.
■— Jerentre, et me voici. Que me veux-tu chère mère ?— Vous rcntrez,Gerald, vousrentrez à cette heure ? Quelle conduite !
'— Comment ! quelle conduite.
Ecoutez-moi , — mon fils, —il est deschoses queje ne veux, que je«c dois pas savoir ; mais ne prenez pas pour de la tolérance ou pour de1 aveuglement, la répugnance que j'éprouve avons faire certaines obser-

vations.
—Ma chère mère, dit Gerald, d'une voix à la fois respectueuse et fer-
.(*) Vei? le Journal de La Haye d'hier.

me, — tu m'as trouvé, le me trouveras toujours le plus respectueux, le
plus tendre des iils ; je n'ai pas besoin d'ajouter que mon nom qui est
aussi le tien, sera partout et toujours honoré et honorable... Mais, que
veux-tu? j'aivingt-quatre ans... je vis et je m'amuse en homme de vingt-
quatre ans.— Gcrald, ce n'est pas d'aujourd'hui , vous le savez, que votre genred'existence rn'alflige profondément et pour moi et pour vous; c'est à peine
si vous voyez le monde où votre nom et votre esprit vous assignent une
place si distinguée, et vous fréquentez continuellement la plus mauvaise
compagnie.

■— En femmes ? c'est vrai , et , pour moi, sous ce rapport , ia mauvaise
compagnie, est la bonne. Allons , ne te fâche pas. Je suis , lu le sais , resté
toujours soldat pour la franchise du langage, j'avoue donc mon peu defaible jiour les rosières. Mais j'ai le plus glorieux choix d'amis qui puisse
rendre fier un galant homme, liens : j'en ai un entre autres, le plus cher dc
tons, un ancien soldat de mon régiment. Si tu le connaissais , celui-là,
chère mère, tu aurais meilleure opinion dc moi , — ajouta Gcrald en
souriant, — car tu sais qu'on jugeaussi des hommes par leurs amitiés— U n'y a au monde que vous, Gerald, pour aller choisir vos amis inti-
mes parmi les soldats, — dit la duchesseen haussant les épaules.— Je le crois, pardieu bien! chère mère, il n'est pas donné à tout le
inonde, d'allerchoisir ses amis sur le champ de bataille.— D'ailleurs, jene vousparle pas de vos relations d'hommes, mon fils,jevous reproche de vous commettreavec d'indignes créatures.— Elles sont si amusantes!— Mon fils..._ Pardon, bonne mère, — dit Gcrald en emhrcssant la duchesse mal-
gréelle ; — voyons, j'ai tort,oui, là, j'ai tort, d'avoir avec loi cette fran-chise dç caserne; mais pourtant, — ajotita-t-il, souriantet hésitant, —je
ne voudrais certes pas te scandaliser encore. Et cependant, que veux-tu
que je te dise,chère mère, on a vingt-quatre ans, c'est pour s'en servir. Je
n'ai pas le goûtdesvestales, soit ; mais aimerais-tu mieux me voir porter

le trouble, la désolation dans toutes sortes d'honnêtes ménages ? — ajoutaGerald d'un toncoini-tragiquc,— et puis, vois-tu,j'ai essayé, j'ai même
réussi. Eh bien ! franchement, (par vertu) j'aimemieux les lorettcs. D'abordça n'outrage pas la sainteté du mariage, et puis c'est plus drôle.— Eh ! monDieu ! Monsieur, je n'ai pas à me prononcer sur le choix de
vos maîtresses, —reprit impatiemment la duchesse, — mais il est de mondevoir deblâmer sévèrement l'inconcevable légèreté de votreconduite.
Vous ne savez pas le lort que cela vous fait.— Quoi tort?— Croyez-vous,par exemple, que s'il s'agissaitrt'ur. mariage.— Comment, d'un mariage ? — s'écria Gerakl, — mais jene me marie
pas, moi! diable!— Vous me ferez, jel'espère, la grâce de m'écouler.— Je t'écoute.— Vous connaissez Mme de Mirecourt ?— Oui, heureusement; elle est mariée,celle-là, et tu ne me la proposeras
pas: c'est bien la plus abominable intrigante!— C'est possible, mais elle est intimement liée avec Aime de la Rochai-guë, qui est aussi de mes amies.— Depuis peu, donc ? car jet'en ai souvent entendudire un mal affreux :quec'était la bassesse même, que c'était.

—Il ne s'agitpas de tont cela , — dit Muchcssc, P„ interrompant sonf,! S; -7,M.m dc ,a Recl'a 'ff"e a

P°,,r

P"P,U(; Mll<= de Beaumesnil laplus
rie lie héritière de France. r

— Qui est en Italie ?
— Qni est à Paris.— Elle est de retour?— D'hier soir, et ce matin à dix heure» i'al

«.,

„l" m_ 1 w
i t a„... .;;,..„ „„ r- '"-"'(.s, ai eu chez Mme dcMirecourt ,une longueet dernière conference avec

M,n«

J-l- n v ■ ■■ " "" i>„„: i .

M,ne

de la Rochaiguë , car, depuis
pics d'un mois, jem'occupais r» ccHp niïa

;^„,i

t' , " '. '. i . i. «.«e alia ire dont ic n'ai pas voulu direun mot sachant votre légèreté habituelle; heureusement, ton a étéjusqu'ici tenu s. secret entre Mme de la Rochaiguë , Mme de Mirecourt et



Le Moniteur Belge publie l'arrêté royal suivant en date du
2 janvier :

Voulant donner au baron Van der Duyn (G.), ancien secrétaire de la lé-
gation des Pays-Bas à Bruxelles, une marque de Notrebienveillance ;

Sur la proposition de notre ministre des affaires étrangères,
Le baron Van der Duyn (G.) est nommé chevalierde l'ordre deLéopold-
-11 portera la décoration civile et prendra rang dans l'Ordre à dater dc ce

jour.

La discussion sur le paragraphe du projet d'Adresse relatif à
l'ltafea recommencé avant-hier à la chambre des députés de
France. C'est M. Cnrnotqui a le premier pris la parole. M. Car-
no estradical. Aussi lesréformes adoptées par Pie IX et par les
souverains qui marchent sur les Iraces du glorieuxpontife, ne
l'ont-elles pas satisfait.

M. d'Ossonville et M. Desmousseaux de Givré ont succédé à
la tribune au député de l'extrême gauche. Nous tiédirons rien
de leurs discours. On n'y trouve pas un mot qui n'ait déjà été
dit et redit plusieurs l'ois.

M. Thiers a parlé à son lourde l'ltalie. Il va de soi que son
langage est empreint d'un vifesprit d'opposition. Il a reproché
au gouvernement, en termes quelquefois assez peu mesuré»,
d'avoir abandonné l'ltalie, à elle-même, etd'yavoir laissé pé-
rir l'influence française. Mais H. Thiers ne s'en est pas tenu là;
à propos des affaires de la Péninsule, il a fait fout un cours de
politique générale. On sait quecette méthode lui est. familière.
Du reste, nous n'avons de son discours qu'une analyse trop in-
complète pour pouvoir l'apprécier aujourd'hui.

M. Guizot a répondu à M. Thiers. Le § 5 de l'adresse a. ensui-
te été adopté, nous reviendrons sur ces deux discours.

Le Kjobenhavnspost de Copenhague, du 23 janvier, publie
une adresse aux représentants de la bourgeoisie et aux députés
de la Diète; elle est signée par plusieurs centaines de bourgeois
appartenant à la classe ouvrière et à celle des gens de lettres; en
voici la teneur :

« Nous soussignés, bourgeois et habitants de Copenhague, invitons les
députés des Etals ici présents et les représentants de la bourgeoisie de la
capitale à prendre des mesures conformes à la gravité des circonstances
actuelles, pour qu'ils puissent, en leur qualité d'organes du peuple, expo-
ser en temps opportun à S. M. les

vSux

du peuple. »
Le BSrscnhalle de Hambourg, dit de son côté, qu'un grand

nombre des habitants notables de la ville deKiel, dansleHol-
stein, ont tenu une réunion dans laquelle il a été décidé, dans
la supposition que leur démarche ne restera pas isolée, defaire
parvenir au roi Frédéric VII une adresse où, indépendamment
descompliments de condoléance et. des félicitations sur son
avènement, on exposera les vSux et les espérances du pays au
sujet de la position politique des duchés, et cela en conformité
des dernières adresses de la Diète de Holstein et de Schleswig.

Le roi a ordonné, dit-on, que la gardecivique de Copenha-
guemontât la gardeau château dcChristiatisborg.

moi , que nous avons le meilleur espoir.
—De l'espoir , pourquoi ?— dit Gerald , abasourdi.— Mais pour la réussite devotre mariage avec Mlle dc Beaumesnil.— Comment? mon mariage! — s'écria Gcrald, en bondissant sur sachaise.— Oui, votre mariage aveclaplus riche héritière de France, — reprit

Mme de

Senneterre-,

puis elle ajoutasans cacherson inquiétude:
—^ Hélas! toutes les chances seraient pour nous sans votre malheureuse

conduite, car les prétendants, les rivaux vontsurgir de tous côtés. Cesera
uneconcurrence acharnée sans merci ni pitié, et Dieu sait combien, sans
vouscalomnier, on pourra vousdesservir. Ah .'si avec votre nom, votre es-
prit, votre figure, vous étiezcité comme un modèle deconduite et derégu-larité, comme cet excellent M. de Macreuse, par exemple !— Ah ça! ma mère, c'est sérieusement que vouspensezà ce mariage, —dit enfin Gerald, qui avait écouté sa mère avec une stupeurcroissante.— Si c'est sérieusementque j'y pense ? vousme le demandez !— Ma chère mère, je vous sais un gré infini de vos bonnes intentions,
mais, je vouslerépète, jene veux pas me marier.

Mme dc Senneterre crut avoir mal entendu, se renversa brusquement
dans sonfauteuil, joignit les mains et s'écria d'unevoix altérée:— Comment, vous dites, que— Je dis, machère mère, que je ne veuxpas me marier.— Mon Dieu ! mon Dieu ! c'est de la démence! — s'écria Mme dcSen-
neterre.— Il refuse laplus riche héritière deFrance.— Ecoute, ma mère. —reprit Geraldavec une gravité douce et tendre,— jesuis honnête homme, et. commetel, je l'avoue que j'aimele plaisir à
la folie, jel'aime autant etplus qu'à vingt ans, je serais donc un détestable
mari, même pour laplus rie/ie héritière deFrance.— Une fortune inouïe.' — répéta Mme de Senneterre comme hébétée
par lerefus dc son fils; — plus de trois millions dc rentes... en biens
fonds ! !

— J'aime mieux le plaisir et la liberté.— Ce que vous dites là est stupide, est indigne, — s'écria Mme de Sen-
neterre hors d'elle-même ; — mais vous êtes donc insensé! !— Que votlX-tu, chère mère, — répondit Gerald en souriant,—- j'aime
tout naïvement les gais soupers, les joyeusesmaîtresses et l'indépendance,
de la vie degarçon!. ViveDieu.'. j'ai encoredevant moi six belles années
fleuries, qne jene donnerais pas pour tous les millions de la terre

;

et, de
plus, — ajouta Gerald d'un ton noble et ferme, — jamais je n'aurai l'igno-
ble courage derendre aussi malheureuse que ridicule unepauvre fille que
j'aurais prise pour son argent. Et d'ailleurs, ma mère, lu sais bien que je
n'ai pas voulu acheter un homme pour l'envoyer se faire tuer à ma place ;
tu trouveras donc lout simple que je ne me vende pas aux millions d'une
femme.—Mais, mon fils!.

—Ma chère mère , c'est comme ça. Ton M. de Macreuse (et par intérêt
pour lui, ne nie le proposeplus pour modèle, car je finirai par lui casser une
infinité dc cannes sur le dos), ton M. de Macreuse, qui est très dévot,
n'aurait pas les mêmes scrupules que moi, qui suis un vrai païen, c'est pro-
bable. Mais, Tel je suis, tel tu me garderas , et tel jet'aimerai plus tendre-
ment que jamais, chère mère , — ajouta Gerald en baisant avec respect la
main de la duchesse, qui lerepoussa.

Il est des incidents singuliers.
À peine Gcrald venait-il de prononcer le nom du protégé de sa mère et

de l'abbéLedoux, que le valet de chambre de la duchesse entra, après
avoir frappé, et lui dit :— M. de Macreuse désirerait parler à Madame la duchesse ; c'est pour
une affaire très importante et très pressée. ,— Vous avezdonc dit que j'étaischez moi ? — demanda Mme de Sen-
neterre.— Madame la duchesse de m'ayant pas donné d'ordrecontraire.— C'est bien, priez M. deMacreuse d'attendre un instant, — dit Mme

deSenneterreau valet, qui sortit.
S'adressant alors à son fils, elle lui dit, non plus avecsévérité, mais avec

une douloureuse émotion :— Votre inconcevablerefus m'accable et m'afflige à un point que je ne
saurais vous dire. Aussi jevous en prie, je vous en prie en grâce, Gerald,
attendez-moi un instant, jereviens tout-à-l'heure.Ah ! mon fils,mon ami,
vousne pouvez vous imaginer l'affreux chagrin que vousmefaites.— Tiens, ma mère, ne me parle pas ainsi, — dit Gcrald, touché de
l'accent attristé de la duchesse.— Ne sais-tu pas combien jet'aime?.— Vous le dites, Gerald, j'aibesoin de le croire.— Envoie donc promenercet animal dc Macreuse, et causons. Je tiens à
te convaincre que ma conduite est du moins honnête et loyale. Allons, lu
me quittes, ajouta-t-il en voyantsa mère se diriger vers la porte.— M. dc Macreuse m'attend. —répondit la duchesse.— Eh pardieulje vais lui faire direqu'il s'en aille.Ne faut-il pas se gêner
avec lui ?

Et comme M. de Senneterre, voulant donner cet ordre, s'approchait dc
la cheminée pour sonner, sa mère l'arrêta et lui dit :— Gerald, un autre de mes chagrins est devoir avec quelle aversion,
je neveuxpas direavec quelle jalousietrop significative , vous parlez d'un
jeunehomme de bien, dont la conduiteexemplaire, dont la modestie, dont
la piété, devraient servir de modèle à tous. Ah ! plût au ciel que vous eus-
siez ses

mSurs,

ses vertus,vousne préféreriez pas les coupables égarements
qui perdent voire jeunesse, à un magnifique mariage qui assurerait votre
bonheur etle mien.

Ce disant, Mme de Senneterre alla rejoindre M. de Macreuse, el laissa
son fils seul, en lui faisant promettre qu'il attendrait son retour.

(La suite à demain.

Relèguesdes Etats dePrusse.

Berlin, 29 janvier.
L'assemblée des comités réunis a terminé, dans sa séance

d'aujourd'hui, la discussion du litre II du projet de Code pé-
nal, lequel traite des peines. Les travaux de la section char-
gée de préparer les questions pour la discussion publique sont
un peu en retard. En conséquence, les séances de l'assemblée
ont dû être suspendues jusqu'à mercredi prochain.

Les débats ont roulé , dans la séance d'aujonrd'hui , sur la
classification des crimes et délits. La majorité de l'assemblée
voulait introduire la classification du Code pénal français en
simples contraventions, délits, crimes et crimes avec des cir-
constances aggravantes. Le gouvernement a consenti à ce que
celte division fût substituée à celle de la législation actuelle,
qui ne prévoit que des délits et des crimes ; mais le gouverne-
ment a exigé que tous les faits qui sont punis de mort, de la
détention dans une maison de correction ou l'emprisonnement
pour un terme de plus de cinq années, fussent qualifiés cri-
mes avec circonstances aggravantes. L'assemblée s'est raîl-
liéeà cette proposition ; mais une discussion animée s'est en-
gagée sur une autre demande du gouvernement tendant à ce
que la perte temporaire des droits d'honneur(droits civils) en-
traînât la perte définitive des droits politiques, tels que !« droit
de prendre pari à l'exécution des membres desEtats. L'opposi-
tion soutenait que sans la jouissancedes droits ou privilèges po-
litique*, la réhabilitation du citoyéhdans ses droits civils est in-
complète et sans valeur. Cependant la proposition du gouver-
nement a été adoptée par 54 voix contre -12.

Nouvelles deFrance.
Paris, 31 janvier.

La chambre des pairs a tenu aujourd'hui une courte séance
dans laquelle il a été procédé au tirage mensuel des bureaux, et
M. Charles Dtipin a déposé un supplément de rapport sur le
projet de loi relatif au travail des enfants dans les manufactures.

Les bureaux de la chambre des députés se sont réunis au-
jourd'hui avant la séance publique; ils ont nommé leurs pré-
sidents et secrétaires. L'opposition nes'y estpas rendue. Les
candidats conservateurs ont donc été nommés sans contestation.

La commission, chargée d'examiner la demande en autorisa-
tion depoursuites contreM.de Larochejaquelein, a paru dis-
posée à refuser l'autorisation. Mais sur les observations faites
avec insistance par l'honorable M. de Larochejacquelein, qui
prétend avoir été atteint dans son honneur,elle a accordé à l'u-
nanimité l'autorisation demandéepar le député lui-mèmeet par
les sieurs Courtois et Lavelle. Cette demande sera discutée de-
main en séance publique,— Un courrier, venant de Naples, est arrivé aujourd'hui à
Paris avec des dépêches pour le ministre des affaires étrangères.

On lit dans le Moniteur parisien: « Le gouvernementa reçu
dePerpignan une dépèche télégraphique datée du 26 janvier,
portant ce qui suit :

«Unbâtiment decommerce, arrivé ce matin à Port- VenJrcs, apporte la
» nouvelle que le Cuvier a brûlé et coulé bas, le 23, à Porto-di-Campo,
» près dePalma.

» L'équipage est sauvé. »
» Le ministère delà marine n'areçu aucune autre nouvelle sur ce triste

événement. »
Notre correspondant dit aussi à ce sujet :
« Le gouvernementa reçu aujourd'hui le rapport officiel dcM. le capi-

taine devaisseau Aubry Bailleul,rclal\fau naufrage delà frégate à vapeur
le Cuvier. Ce rapport est daté de Palma, une des îles Baléares.

Le Cuvier est unefrégate à vapeur de 320 chevaux, portant 20 bouches
à feu, construite à Lorient et appartenant à ce port. Le Cuvier fut mis à
l'eau le 5 septembre 1842 et n'a vécu que six ans.

Une lettre dc Toulon, adressée au Constitutionnel, contient,
au sujet de l'ex-émir, cequi suit:

« On assure qu'Abd-cl-Kader, perdant un peu de la confiance qu'il
avait placée dans les paroles du général Lamoricière et de S. A. R.. le duc
d'Aumale, a écrit an maréchal Bugeand, pour le prier defaire des démar-
ches auprès du gouvernement,afin que le traité s'exécute.

» A cette occasion l'ex-émir exprime au maréchal le regretde n'avoir
pas accepté dans le temps la position que lui avaient faite les Francais; il
avoue qu'il aurait mieux valu pour lui s'être soumis et gouvernerau nom de
la France les diverses tribus arabes qui étaient placées sous son influence;
qu'il était trop tard aujourd'hui pour revenir sur ses pas; qu'il avait le
pins grand respect pour le maréchal, et s'en rapportait à tout ce qu'il vou-
drait bien tenteren sa favcuK

Le duc d'Yslyaurait répondu à Abd-el-Kaderqu'il ne devaitpas comp-
ter sur l'exécution du traité; mais qu'il trouverait enFrance les plus grands
égards et toute la tolérancercligieusequ'il pourrait désirer, attendu d'ail-
leurs que toutes les religions sont égales devant la charte; qu'iln'avait qu'à
désigner un lieu où il voudrait habiter, et que là, on lui ferait même bâtir
unepetite mosquée.

» Celteréponse, toutegracieuse qu'elle paraîtra, a fort découragél'ex-
émir. »

AffatresdeSuisse.
Un nouvel envoyé du Saint-Père, Mgr. Luquet , évêque

d'Hesebon , est arrivé à Lucerne le 24 janvier. Son arrivée y a
fait sensation. Ce que le Saint-Père paraît avoir en vue, c'est
d'asseoir l'avenir de la religion catholique en Suisse sur le
principe d'une liberté religieuse réciproque etde faire en sorte
que la religion ne soit plus , ni un prétexte à division , ni une
occasion de désordre.

Avec les dispositions qui se manifestent en ce moment même
dans les cantons suisses , le but du Saint-Père sera difficilement
atteint.

Il importe de connaître la manière dont les gouvernements
radicaux de la Suisse entendent et pratiquent la liberté re-
ligieuse.

On sait que le conseil d'Etat ducanton de Vaud est en lutte
avec deux classes de dissidents.

Premièrement, les membres de l'église nationale qui se sont
séparés lorsque le conseil d'Etat a voulu faire du ministère
évangélique un instrument de gouvernement, en les obligeant
à lire en chaire des proclamations politiques. C'estcequ'on ap-
pelle les démissionnaires de l'église libre.

Secondement, les méthodistes. La nécessité de sévir contre
ceux-ci a été établie par un procédé qui a été fort pratiqué en
Suisse depuis quelque temps.

M. Druey, dans un discours resté célèbre, a démontré qa'il y
avait analogie identique entre les jésuites et les méthodistes.
Et depuis ce moment il dirige contre ces derniers une persécu-
tion active.

Le gouvernement a d'abord agi à l'aide d'arrêtés appuyés
snrla législation existante, mais il paraît qu'il ne se trouve plus
suffisamment armé, car il vient de présenter au grand-conseil
le projet de décret suivant :

« Le grand-conseil de Vaud.
» Vu le projet dc décret présenté par le conseil d'Etat;
» Considérant que les réunions religieuses en dehors dc l'EglU' natio-

nale etdes cultes reconnus par la loi, notamment lesréunions de i' iùdise
libre ou indépendante, continuent à être une occasion de troubles etde
désordres;

« Considérant queces réunions ont, en général, un caractère politique
étraiigcraux besoins religieux;

«Vuque les réunions dont il s'agit ne sont ni garanties par la Consti-
tution ni autorisées par la loi;

que la présence des ministres démissionnaires dans ces
réunions augmente la perturbation de la paix publique;

«Considérant que les mesures prises jusqu'àprésent par des arrêtés spé-
ciaux pour interdire les assemblées dont il s'agit, dans les lieux où ellesont
gravement compromis la tranquillité publique, ont élé insuffisantes, et
qu'une défenseplus générale de ces réunions est devenue nécessaire pour
quelque temps, décrète:

« Art. lor. Toutes les réunions religieuses en dehors de l'église nationa-
le el reconnues par la constitution, ou non autorisées en vertu de la
loi sont, jusqu'à nouvel ordre, interdites dausle canton. Sont assimilés aux
réunions mentionnées ci-dessus, l'instruction religieuse de la jeunesse
ainsi que toutacte du culte public.

« Art. 3. Lespasteurs el les minisires démissionnaires, ainsi que les
autrespersonnes qui auraient officié daus les réunions ou qui les auraient
dirigées seront, s'ils n'y sont pas déjà domiciliés , renvoyés dans leur
commune d'origine,au dans une de leurs communes d'origine s'ils ont plus
d'une bourgeoisie. Ceux qui sont d'une des corporations connues sous la
nomdc corporation vaudoise ou de bourse française , seront conduite dans
une autre commune que celle dc leur domicile.

» Si, au nombre des personnesofficiant dans les réunions interdites, il se
trouvait des étrangers au canton, ils en seront immédiatement expulsés
par l'autoritéadminislrativc L'ordre de renvoi dans une commune du can-
ton sera donnépar le conseil d'Etat, sur unrapport des autorites locales
et dupréfet. »

Mais ce n'était pas assez d'avoir détruit la liberté religieuse
dans leur canton qui en jouissait d'une manière absolue depuis
plus d'un demi-siècle; les radicaux vaudois ont poursuivi leurs
dissidentsjusquesur la territoire étranger, et il ont obtenu du
gouvernement fribourgeois regeltere qu'il refuserait doréna-
vant le libre r-xereice de leur culte, dont les protestants avaient
toujours été en possession sous le précèdent régime conserva-
teur el catholique.

C'est ce qui vient d'être accompli par des instructions que le
nouveau gouvernement de Fribourg adresse à tous les préfets
dans les termes suivants :

» Informé par le préfet de Pavcrne qu'nneréunion de méthodistes avait
eu lieu dimanche dernier à Romont, assemblée dirigée par un ministre
démissionnaire du district de Payeme; voulant continuer à entretenir de
bonnesrelations avec un canton quia sipuissamment contribueà larege-
neralionde notre canton;vu encorequ'enarrètédu conseil-d'Etatdu can-
ton de Vaud, du 24 novembre dernier, interdit touteréunion religieuse en
dehors dc l'église nationale, nous vous invitons à faire surveiller, aussi
sévèrement quepossible, s'il existe dans votre district iepareilles réunions
ouassemblées, et, dansce cas, nous vous invitons à user de laforce, s'il
lefallait, pour dissoudre ces réunions dangereuses et compromettantes
pour le canton. »

Affaires d'Italie.
Nous n'avonsreçu aujourd'hui, par voie deFrance, aucune

nouvelle de la Sicile. Mais la Gazette d'Augsbourg fait mention
d'un article de la Gazette officielle de i\aples , annonçant que
l'insurrection dePaïenne a étécompriméepar les troupesroya-
les. C'est tout ce que nous savons de l'état de cette ville.

De nouveaux troubles ont eu lieu à Livourne.mais ils ont été
promptement apaisés pas le marquis Ridolphi. Le gouverne-
ment toscan a transmis au cardinal Ferretti lés rapports qui ont
été fails sur les troubles, et il paraît que l'instruction se fera
simultanément à Rome et à Florence.

La Patria donne, comme à peu près certain, qu'urys commis-
sion mixte, composée d'officiers toscans et dVliciers pièmon-
tais, sera instituée par le grand-duc Lèopold, et chargée de
procéder à la reorganisation complète des forces militaires de
la Toscane.

Cen'est pasle duc de Modène, mais le duc de Parme, qui a
quitté ses Etats, dil la Patria de Florence sur la foi d'une let-
tre. Il a nommé, par décret du 17, son fils commandant géné-
ral des troupes parmesannes.

Le roi de Piémont et le grand-duc de Toscane viennent de
convoquer leurs consultes pour Ie muisde mars prochain.



Des lettres de Naples , en date du 21 et 22 janvier, reçues à
Constance , donnent comme positif le rejet par les Siciliensdes
concessions faites par le roi Ferdinand. Les nouvelles conte-
nues dans ces lettres , portent que le gouvernement provisoire
de la Sicile aurait rétabli la constitution garantiepar l'Angle-
terre en 1312. L'insurrection était victorieuse sur tous les
points, et les troupes royales se trouvaient cernées de toutes
parts par les campagnards, devant Palerme. En outre des
mouvements populaires auraient eu lieu dans plusieurs des
principales villes napolitaines , et à Naples même une explosionparaissait inévitable.

D'après le Fulsineode. Boulogne du 22 janvier, le bruit cou-rail que les troupes autrichiennes , qui se trouvent dans le du-
ché de Modène , étaient au moment de partir.

Des lettres deNaples du 24, recues avant-hier à Paris , con-firment la nouvelle que nous donnons ci-dessus d'après lescorrespondances de Constance. On a annoncé officiellement ,
dit-on , que les Siciliens ontrefusé les concessions et exigent
la constitution de 1812. Le bombardement aurait recommen-
cé , malgré les efforts de tous les consul» étrangers pour l'em-
pêcher.

Voici la traduction des diverses ordonnances publiées à Na-
ples. Elles sont toutes contre-signées par le marquis de Pietra-
catella, président du conseil des ministres. L'ordonnance sur
la censure estcontresignée aussi par M. Parisio , ministre de la
justice.

« Ferdinand 11 , etc. , etc. ,
v Après avoir pourvu ,par noire décretroyal du 13août 1847, au bien-

être dc nos très-aimés peuples par l'abolition du droit de mouture, par la
diminution decelui du sel dans nos domainesroyaux en deçà du Phare et
par d'autres dégrèvements en Sicile, nous nous proposons d'apporter d'u-
tiles améliorations dansla grande administration dc l'Etat ;

«Considérant que nos lois, les institutions civiles et les garantiesque
nos augustesprédécesseurs avaient concédées contiennent tous les germes
de la prospérité publique ;

» Que néanmoins ces mêmes institutions civiles sont susceptibles d'amé-
liorations, vu que telle est la condition deschoses humaines;

» Par ces considérations et par notre volonté pleine, spontanée, nous or-
donnons ce quisuit:

» Art. ler.1er. A toutes les attributions accordées auxconsultes de Naples
«t deSicile par la loi organique du 14 juin 1824, nous ajoutons les sui-
vantes:

1°De donner le préavis nécessaire (parère) sur tous les projets dc loi el
règlements généraux ;

2°. D'examiner et de donner des préavis respectifs sur les budgets géné-
raux des trésoreries royales des domancs royaux en deçà et au delà du
Phare, sur les budgets provinciaux et sur les budgets communaux, dont
l'approbation nous est réservée par la loi, sur les impositions des droits
communaux et sur les tarifs dc ces droits

;

» 3». Sur l'administration et l'amortissement dc la dettepublique ;
» 4° Sur les traites decommerce etsur les tarifs de douane:
»s°Sur les

vSux

émis par les conseils provinciaux, aux termesde l'ar-
ticle 30 dc la loi du 12 décembre 1816;

» 6° A l'égard des affaires sus-énoncées, les ministres à portefeuille ne
pourront nous présenter des propositions en conseil sans être préalablement
munis dc l'avis (parère) de la consulte,

«Art. 2. Les consuls provinciaux de Naples et de Sicile, représentantles provinces conformément à la loi du 12 décembre 1846, jouissentcheznous depuis longtemps deprécieux privilèges. Il nous plaît d'y ajouter lessuivants;
»I°. L'administration des fonds provinciaux estconfiée à une députa-tion que les conseils provinciaux nommeront dans leurs sessions annuelles,

et à laquelle l'administration en sera confiée sous la présidence de l'inten-
dant.

»2°. Les actes des conseils provinciaux, prévenus par l'article 30 de'aloi du 12 décembre 1816, et leurs budgets, après l'approbation souve-raine, serontrendus publics par la voie de la presse.
, M Art. Voulant confier aux communes elles-mêmes de Naples et de

l'administration de leur biens, en tant quecela est compatible avece Pouvoir, toujours réservé au gouvernement, pour la conservation du pa-
r"Uoinc desdites communes, nous voulons que la consulte générale nous
Presente un projet qui devra avoir pour bases.

» 1°La libre élection des décurions confiée aux électeurs ;
»2» Toute attribution délibérât!vc concédée aux conseils communaux ;
» 3° Toute fonction executive donnée aux syndics;
» 4°La durée desfonctions des chanceliers communaux.
«Naples, le 18 janvier 1848.

d Signe' Ferdinand. »
« ÏEfiDINAND 11,etc., etc. , etc.

«Vu la loi du 8 décembre 1816,qui,après que le congrès de Vienne eutreconnu etconfirmé, au nom dc toutes les puissances, la réunion des Deux-Siciles en un seul royaume, a établi lesrègles fondamentales pour l'admi-
nistration de nos Etats;

«Vu la loi du 11 décembre 1816, par laquelle les privilèges ancienne-
mentconcédés aux Siciliens ont été mis d'accord avec l'unitédes institu-tions politiques, qui, en vertu des traités dc Vienne, devaientconstituer ledroit politique du royaume desDeux-Siciles:

» Vu l'acte souverain dece jour,par lequel nous avons, de notre volon-
e spontanée, accordé des dispositions bienfaisantes à nos peuples de«aples et de Sicile ;

» Voulant de pins que la Sicile continue à jouirde tous les avantagesd'une administration distincteet séparée decelle de Naples;» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :» rt.lor. rjCS joig des get 14 j^,,,,,^,, 1816 sontremises en leur
pleine vigueur.

»Art.2.Le décret du 31 octobre 1837, relatif à la promiscuité desMarges est abrogé.
» Art. 3. Nous confirmons pour toujours l'indépendance judiciaireréci-proque de nos domaines en deçà et au delà du Phare

;

et en conséquencees causes ordinaires des Siciliens continueront à être jugées, jusqu'ender-»« ressort, par les trihunaux de Sicile. Pareillement la cour suprême dejustice et la Grand'Cour des compte», enSicile, continueront à être éfralesac«lles de Naples.

elMi '*' L'aa'mnistri,tionde la Sicile continuera à être séparée, comme« l'a été jusqu'à ce jour, de celle de nos domaines royaux en deçà du
« Art. s. Tous les emplois, toutes les charges, en Sicile seront occupés
«"avant par les Siciliens seuls , comme dans la partie continentale du

royaume par des Napolitains seuls.
« Pourne point porter dcdésordre dans les diverses branches dc l'admi-

nistration, la promiscuité actuelle des emplois et des charges devra cesser
dans le plus bref délai possible, et nepas dépasser le terme de quatre mois.

» Pour les charges ecclésiastiques,elle cesseraaussitôt queles titulaires
actuels cesseront de les occuper.

» Naples, le 18 janvier 1848. Signé, » Ferdinand. »
« Ferdinand il, etc., etc., etc.

» Vu la loi organique de la Consul tegénérale duroyaume du 14juin1847;
» Voulant que ladiscussion des affaires remises à son préavis ait lieu

avec la plus grande diligence et maturité;
» Nous ordonnons ceqnistiit:
» Art. 1".Sontinstitués desconsultcurs en service extraordinaire:
» Art. 2. Lorsque notre résidence sera dans nos domaines en deçà du

Phare, seront de droit consultcurs extraordinaires le président dc la cour
suprême de justice, la grand'cour des comptes, le président de fa grand'-
courcivile, les directeurs généraux, le président de l'instruction publique,
le surintendant do la santé publique, et autres que nous croirons oppor-
tuns parmi nossujets de nos domaines en-deçà et au-delà du Phare.

» Dans lecas où notre résidence serait dans nos domaines royaux au
delà du Phare, seront également de droit consultcurs extraordinaires, le
président delà Cour suprême dc justice de Palerme, le président delà
Grand'Cour des comptes, le président dela Grand'Cour civile, le jugede la
monarchie, le président de l'instruction publique, les directeurs généraux,
le surintendant de la santé publiqucet autres que nouscroirons aptes entre
les sujets de nos domainesroyaux en deçà et au delà du Phare.

» Art. 3. Notre conseiller ministère d'Etat, président de la consulte gé-
nérale du royaume est autorisé à appeler auxsessions des commissions des
consultes et de la consulte générale les susdits consultetirs extraordinaires
qui y auront droit de vote à l'égal desconsulteurs ordinaires.

»Art. 4. Tout conseil provincial du royaume, à la fin dcsa session, nous
présentera trois candidats choisis parmi les principaux propriétaires qui se-
ront en exercice deconseil lersprovinciaux. Nous nous réservons dechoisir
parmi eux un conseiller provincial, pour chaque province,à l'effet d'inter-
venir, dans le sein dc la consulte, dans toutes les discussions concernant
l'administration des provinces respectives.

«Art. 5.Les ministres secrétaires d'Etat à portefeuilles pourront, lors-
qu'ils lecroiront nécessaire, intervenir dans les sessions de la Consulte. Ils
occuperontle poste immédiat après le président général delà Consulte.

«Naples, le 18 janvier 1848.
Signé«Ferdinand, b

«Ferdinand U, etc., etc.
» Art. ler.1 er. Nous nommons notre lieutenant-général en

Sicile,

le prince
royal comte d'Aquila, notre bien-aimé frère,

» Art. 2. Nous nommons ministre près de fui, le conseiller ministre d'E-
tat Antonio Lucchési-Palli, prince de CampoFranco.

» Art. 3. Nous nommons directeur dc l'intérieur, des affairesétrangères,
de l'agriculture et du commerce et des travauxpublics,lc duc de Montalbo,
auquel nous accordons le rang et les honneurs de ministre.

» Art. 4. Nous nommons directeur des finances et des affaires ecclé-
siastiques, l'avocat-général de la grand'cour des comptes Joseph Buon-
giaréino.

» Art. 5. Nous-nommons directeur de grâce et justice et dc police, le
consulteur Jean Cassisi.

» Art. 6. Les directeurs sus dénommés conserverontlessoldes et appoin-
tements dont ils jouissentactuellement.

» Naples, le 18 janvier 1848. Signé, » Ferdinand. »
Les décrets qu'on vient de lire ont été publiés le premier

jour.
Les décrets suivants, relatifs à l'amnistie et à la censure,

n'ont paru, comme nous l'avons dit plus haut, que le 19 :
aS. M., en suivant toujours les généreuses impulsions de son âme

«royale, a daigné ordonner que les ministres de grâce et justice et de la
» police générale lui présentassent avec promptitude les noms des con-
» damnés et des détenus pour cause politique dans le but d'exercer sa
» clémence.

» S. M. a voulu en même temps qu'onadoptât les mesures les plus aptes
«àétablir la tranquillité publique. »

aFerdinand 11 , par la grâce deDieu Roi des Deux-Sicilcs ,de Jérusa-
lem , duc deParme , dePlaisance , Castro, etc. , etc. , grand prince hérédi-
taire de Toscane, etc.

«Voulant établir dans tout Jeroyaume un système complet et uniforme
de censure, tant pour les écrits imprimés dans leroyaume quepour ceux
qui viennent de l'étranger, ainsi que la censure des gravures ou autres ou-
vrages semblables et des productions théâtrales de toute espèce ; voulant
en outre écarter tout ce qui a pu avec le temps s'introduire d'arbitairc
dans la pratique observéejusqu'àce jour; voulant enfin confier un nou-

veau système dc censure à descommissionscomposées d'hommes dc lettres
illustres et distingué , et parce moyen faciliter le progrès des travauxuti-
les de l'intelligence:

«Après avoir lu lesf décrets et règlements émanés â différentes époques
sur cet objet;

«Vu le travailrelatif à cette matière et l'avis delà Consulte duroyaume;
«Ouï enfin notre conseil ordinaire d'Etat,
«Avons résolu de sanctionner et sanctionnons la loi suivante:
«Art. l,r. Il sera formé à Naples unecommission supérieure sous la dé-

pendance immédiate de notre ministre secrétaire d'Etat audépartement de
l'agriculture et du commerce chargé de l'instruction publique, pour exa-
miner préventivement les publications de toute espèce d'écrits qui pour-
ront paraître dans nos Etats ou qui seront introduits de l'étranger, ainsi
que les dessins, les lithographies ettoute sorte de productions théâtrales.

«Ladite commission sera composée de vingt membres censeurs (reviso-
ri), soit ecclésiastiques, soit laïques, et présidée par le directeur(présiden-
te) de l'instruction publique. A Palerme, il y-aura aussi une commission
supérieure composée de douzecenseurs ecclésiastiques ou laïques présidée
également par le directeur presidente) de l'instruction publique, qui est
déjà établie.

»En outre, dans chaque province dc nos Etats, en deçà et au delàdu
détroit, il y aura dans chaque chef-lieu une commission dépendant des
deux commissions supérieures, et composée dc cinq censeurs ecclésiasti-
ques ou laïques, avec un membre ecclésiastique qui en sera le vice-prési-
dent, et présidée par le préfet (intendente).

«Art. 2. Pour délibérerdans ces commissions, il devra toujours y avoir
la moitié au moins des membres qui composent 'a commission c'est-à-dire
dix dans la commission supérieurede Naples, et six dans celle dc Palerme.
Dans les commissions provinciales, trois membres au moins devront être
présents pour délibérer.

» Art. 3. Sont exceptésdc la censure descommissions (par conséquent le

système en vigueur jusqu'ici sera conserve) ce qu'onappelle les Mémoires(Memorie) relatifs aux afTaires pendantes devant la Consulte générale etdevant les corps judiciaireset administratifs du royaume.
«Usera adjoint au nombre prescrit des censeurs des deux commissionsdeuxpersonnes ou davantagepour la censure périodique des journauxtant

étrangersque de ceux du royaume, ainsi que pour la publication de toutmanifeste, avis ou autres feuilles imprimées.
«Art. 4. Les censeurs, tant des commissions supérieures de Naples etdePalerme,qucceuxdes commissions établies dans ces chefs-lieux desprovinces , seront nommes par nous sur la proposition de notre ministresecrétaire d'Etat de l'agriculture et du commerce, chargé de l'instruction'publique. Pour la censure des théâtres, il y aura une commission (delc-gazione) spéciale , et les censeurs devront assister à toutes les premiè-

res représentations théâtrales. II ne pourra être donné dansles provin-ces dc spectacles qui ne seraient pas permis dans la capitale, ctaucuneproduction théâtrale nouvelle ne pourra à être représentée sansavoir étépréalablement examinée par les censeurs des théâtres de la capitale.
« Art. 5. La durée dc la charge de censeur sera d'abord de deuxans "le censeur pourra, après deuxans, être maintenu dans sa charge.» Art. 6. Il sera permis d'imprimer tout écrit (sans en exclure ceux quitraiterontdes matières d'adminietration publique), moyennantl'autorisa-tion préalable de l'autorité chargé de la censure.
» L'autorisation pour l'impression sera accordée à tous les ouvrsgcsouécrits qui necontiendront aucune offense ni à la religion, ni à ses minis-

tres,ni à la morale publique, ni aux droitset aux prérogatives dc l'autorité
souveraine, ni au gouvernementetà la forme dc celui-ci et à ses fonction-
naires, ni à la dignité et aux personnes régnantes, même étrangères, ni àleurs familles et à leurs représentants ni à l'honneur des particuliers, ainsi
qu'aux ouvrages et écrits qui ne porteront aucunpréjudice à la marche ré-gulière du|gouvernemcnt, tantdans ses rapports inérieurs qu'extérieurs.» Art. 7. Les actes du gouvernementne pourront être publiés avanl leurpublication nfEciclle. »

Les arlieles 8 et suivants (l'ordonnance se compose de 28 ar-ticles)contiennent les dispositions relatives à la création desjournauxet des recueils périodiques, qui ne pourrontparaîtreque sur l'autorisation du ministre de l'instruction publiqueEnfin les derniers articles de cette ordonnance, dans laquelleon s est appliqué à imiter ce qui avait été fait dans les Etats dé-jàreformes de l'ltalie, sont relatifs au cautionnement, aux obli-
gations imposées au gérant, à lamanièredont les censeurs de-
vront procéder dans l'examen des écrits destinés et à la publi-cation, et aux diverses pénalités qui menacent les transo-res-seurrs, °

Faitsdivers.
UNE EXPOSITION DE PLANTES ET DE FLEURS A MAESTRICHT.AU

PROFITDES PAUVRES.
Un belexempledegénérosité.

La bienfaisance ne tarit pas à Maestricht. Elle forme une partie inté-
grante du caractère des habitants de cette ville. S'il est par-ci, par-là un
mauvais riche qui se signale par son avarice et qui se fait montrer au doi<rtpar ses généreuxconcitoyens, ce sont derares exceptions, des ombres légè-res que l'on aperçoit peu sur ce beau tableau de la charité publique qui sedéroule tons les jours â nos yeux.

Nous ne dironsrien du bureau debienfaisance;en donnantau'xpauvres,il nefait que son métier et, trop souvent, il ne cherche qu'à rétrécir soncercle d'actions, alots que ses moyens permettent de l'étendre. Nous en
avonsici defréquentes preuves. Mais nous paierons d'abord un tribut dc
reconnaissance à la Société Momus pour ses bienfaits nombreux. Les ad-ministrateurs de celte association sont de généreux citoyens dont les idées
sont constamment tendues versies souffrances du pauvre. Les distributionsde soupes fondées par cette société, au moyen de nombreuses souscrip-
tions qui sont venues dc toute part attester la haute efficacité de ce se-cours, sont un titre éternel à la reconnaissance des malheureux.Ceux-ci
recevront plus dc 25,000 litres d'une excellente nourriture dans le cou-
rant de cet hiver, indépendamment de 800 pains qui ont déjà été donnés
et dc 800 mesures de chauffage dont la distribution vient d'être décidée.
La Société de Charité, érigée par des dames généreuses, la Société Dorcasdirigée par des personnes d'une antre croyance, mais non moins dignes del'estime et de l'admiration générale, sont des institutions dont les secoursnombreux et durables apportent dc notables améliorations au sort desclasses souffrantes. La Société d'Harmonie, la Société d'Emulation laSociété desRedoutes apportent aussi leur contingent à l'Suvre de chari-té qui se présente chaqueannée à nos yeux. Enfin honneur à tous nos con-citoyensfleur philanthropie est admirable. 11 nous a sulfide faire con-naître la malheureuse position d'unepauvrefamille étrangère pour nue detoutepart il nous soit arrivé, aussi bien de la ville que des environs, denombreuses aumônes au moyen desquelles nous avons pu arracher cesinfortunes a une misère désolante. Grâce à ces secours, nouspouvons an-noncer que nous sommes en état de soutenir celle famille et delà faire
parvenir a sadestination dèsque le temps le nermettraAu milieu de ce développement des idées généreuses-car chacuns ingénie a trouver des moyens pour arriverau secours despauvres - unenouvellecombinaison vient de surgir : il s'agit d'uneExposition deplan-tes et defleurs auprofit des pauvres. M. Bosch, négociant rue duPontencelte ville, promoteur de cette heureuse idée, s'occupe avec une bienlouableactivité d'amener cetteconception à lionne fin. Déjà son Suvreprend des proportions auxquelles personne n'aurait dû s'attendre. Qui-conque possède ou plantes ou fleurs s'empresse de se faire inscrire pourparticiper à cet acie debienfaisance. Dans la seule journéed'hierM. Bosch
avaitrecueillir pins de cent souscripteurs et au-delà de 2000 plantes sontaujourd'huiacquises à l'exposition:

Il nous faut ici citer un exemple de l'effet que produit chez nous ce sen-timentgénéreux inspiré par la misère du temps. M. Bosch était en tournée,
quêtant dessouscripteurs pour son exposition de (leurs. Il arrive chez M.
Jean Joseph Wynands , propriétaire-cultivateur rue du laer (Jekerstraat).
Wynands, dit-il , Il faut venir en aide aux pauvres; à cet effet jevais orga-niser avec quelques amis une exposition deplantes de toute nature

;

vous
aurezsans doute quelque chose à nous donner: arbustes, fleurs, fruits,légumes, peu imparte. M. Bosch, répond le généreuxcultivateur , je ne
possède ni arbustes , ni fleurs, ni fruits extraordinaires; ma culture est
sérieuse; je laboure mes champs avec lacharrue et ce genre de cultuie ne
donne point ces plantes et ces fleurs que le riche obtient dans son parterre
orné deroses ou dans sa serre mieux chauffée que la demeure de tantdc
malheureux; mais ce travail me donne des bSufs et j'enai un là de laplus
belle espèce ;jevous le donnepour mes infortunésconcitoyens

;

c'estuneplante grasse qui en vaut bien une autre.
On comprend aisément l'étonncment dc M.'Bosch. Cependant, connais-

sant la générosité de cet homme quia gagné sa fortune à la sueur de sonfront, sans hésiter il reprend; j'accepte; Wynands. ce don généreux vous
portera bonheur; le pauvre, celui-là que Dieu entend, vous bénira comme
un père.

Le bruit produit par ce noble exemple de générosité, donnépar un de ceshommes simpjcsque l'on nommelaboureurs,parvint bientôt jusqu'ànous,mais il nous trouva incrédule. Pourtant chacun nous l'assurant positive-
ment, nous sommes allés voir M. Wynands avec quelques amis. A notre



première question la réponse fut: oui, je donne mon bSuf gras auxpauvres
d s ma ville; venez, je vais vous le montrer.A l'établc ilnous désigne le bSuf
le mieux conformé, le plus bel animal que l'on puisse s'imaginer; il pèse
certainement en ce moment 500 kilogrammes et il en pèsera 600 dans
six semaines,car il sera conservé et bien entretenu, lo.ijours par le géné-
reux donateur,jusqu'au moment de l'exposition (le fleurs, au milieu de
laquelle il figurera comme la preuve vivante de la part qu'aura prise M.
Wynands à cette grande

Suvre

dc bienfaisance.
On se figure aisément l'effet qu'a produit sur le public un don aussi

considérables fait par un citoyen qui n'a pointreçu son bien de ses aïeux.
Dès ce moment la conception de. M. Bosch a pris un nouveau développe-
ment. Les riches qui n'ont pas de fleurs offrent de l'argent; les négociants
desmarchandises; un marchand de bois donne ses plus belles planches
de chêne; un marchand de grains son plus beau

.froment,

et ainsi de suite;
et tout cela grâce à un exemple si simplement donné par M. Wynands.

L'cxiosition conçue par M. Bosch, à laquelle lont le monde applaudit,
s'ouvrira vers le milieu du mois dc mars, dans un local qui sera désigné
ultérieiircinent.En attendant,toutes les personnes qui veulent y participer
peuvent se faire inscrire chez M. Bosch, qui s'est déjà assuré le concours
désintéressé d despremiers horticulteurs de Liège et de Gand.

N'oublions pas depublier que non seulement la rétribution que l'on
paiera pour visiter l'exposition scia pour les pauvres, mais encore lont ce
qui y figurera, plantes, fleurs, fruits, dons de toute nature,sera vendu et
leproduit toutentier employé à soulager la misère publique.

Mais, en attendant les heureux résultats dc ectte heureuse innovation
il ne faut pas que la charité des riches seralentisse.Les besoins des pau-
vres sont nombreux, pressants, et les produits de l'exposition arriveront

trop lard pour y pourvoir. Ils serviront pour plus tard.
(Journal du Limbonrg).

Un maître tailleur de Breslau, nomméBar, possédait unelettre que
Frédéric-lc-Grand avait adressée à un général quand ce monarque n'était
encore queprince royal. A l'occasion de l'inauguration du monument de
Frédéric-lc-GraiidJaquelleacu lieu l'été dernier, le sieur Bar fil remettre
par le premier bourgmestre dc cetteville la lettre en question auroi lors de
sa présenceâ Breslau pour assister à la fêle. Il ya quelquessemaines le
bourgmestre fit demander, au nom de S. M., au sieur Bar ce qu'il deman-
dait en échangedc la lettre;celui-ci ayantrépondu qu'il s'estimerait heu-
reux d'en posséder une du roi actuel, vient dcrecevoir la lettre suivante,
écrite de la propre main du roi :

Potsdam, le s janvier1848.
On m'a dit, mon cher monsieur Bâr, qu'en échange de la lettreautographe

du grandroi quevousm'avez envoyée, vouadésiiiez posséder quelques lignes
de ma main. Je n'hésite pas à satisfaire votre désir, attendu que lu lettrea un

prix tout particulier, en ce qu'elle nous fournit des aperçus intéressants snr
la jeunesseduroi, si agitéeet si remplie de soucis, le dédommagementque
vous demandez pour un objetsi précieux a bien peu deprix; c'est pourquoije
voudrais au moinsbien écrire, mais j'ai désnppiis. S'il m'est impossible, à moi
comme à tout autre prince, demieuxgouverne; queFrédéricll, j'ai du moins
la vanité de vous faire observer que j'écrisun peu mieux4qiie lui. Votre don et
votre désir ont encore à nies yeux un prix bien plus grand; je sais qu'ils
émanent d'unesprit loyal qui, Dieu soit loué, n'a jamais été etne sera jamais
rare au milieude nous, etauquel nous sommes redevahlesde l'honorable po-
sition quenous occuponsdans lemonde, mais qui maintenant n'a malheureu-
sement pas toujours le courage de s'opposer aussi énergiquement et aussi
intrépidement qu'il le devrait,aux menées illégale» et à une déraisonnable
manie d'innovation. Fortifiez donc dans votre sphère d'activité, parmi ceux
qui partagent vos opinions, le vrai,fidèle et courageux esprit critique, dans
lequel, mon cher monsieur Bar, abonde votreville natale. Enfin, venons à
l'essentiel. Je vous remerciecordialement delà joieque vous m'avez procurée
e.i m'offrantcelte lettre intéressante. Quand je viendrai à Breslau, j'espère
vousvoir.Adieu. Frédéric-Gun.i.AtJjifi.

— On lit dans la Gazette de Vienne , du 25 janvier :

Hier soir, à 8 heures, est ai rivé par un convoi du chemin defer de Glog-
pniiz le cercueil renfermant la dépouille mortelle de l'archiduchesse
Marie-Louise, duchesse de Panne , Plaisance et Guasialla , accompagné
du grand-maître dc la cour comte de Bombclles et de Mme de Zohel ,
ilanic-d'honiieur de S. M. Le cercueil a été reçu à la station par le comte
dcDietrichtstein , premier chambellan de l'empereur; le prince de Fur-
siemberg, premier maître dis cérémonies ; deux dames du palais et deux
chambellans. 11 a été transporté dans la chapelle de la cour. Un cortège
nombreux précédait le char funèbre qui était traîné par six chevaux. A
l'arrivée au Belvédère , le corps a été béni par le clergé de la cour et une
compagnie de grenadiers lui arendu les honneurs.

Le cercueil a été déposé sur un catafalque dans le chSur de la chapelle
impériale où un premier service funèbre a été célébré. Aujourd'hui le
corps a élé exposé sur lecatafalque depuis huit heures du matin. A quatre
heures il sera transporté dans l'église (Irs Capucins pour être déposé dans
un des caveaux destinés à la sépulture des membres dc la famille impé-
riale.

Le Mercure de Souabe public le budget du royaume dc Wurtemberg
pour la période financière du l"juillet 1848 jusqu'au 30 juin 1851.

Le budget pour le service ordinaire est fixé à 11.601,347 fl. 48 kr, pour
l'année 1848 à 1849, à 11:708,232 fl. 1kr. pour l'année 1849 à 1850, et
à 11.878,202 fl. 2 kr. pourl'année 1850 à 1851, ce qui f.iit pour la période
lriennale'3s,lß7,7Bl 11.51 kr.

Le budp-et pour le service extraordinaire (construction dechemins dc
fer) est fixé a 10,448,000 fl. pour la même période triennale, répartis com-
me suit: 5,512.00011. pour la première année, 2,730,000 11. pour la secon-
de cl 2,206,000 11. pour la troisième.

M. Arsène Houssaye signale dans l'Artiste la découvertequ'il vient
de laire d'un tableau de Rubens dans l'église des Bruyères, une des plus
anciennes du diocèse deSoissons. Dc ce que nous nous servons du mot dé-
couverte, il nerésulte pas que le tableau en question fût caché sous les
combles ou dans les souterrains de l'église. Mon Dieu non ; il est tout sim-
plement placé da.is une chapelle gothiqueéclairée par une élégante ogive.
Ce tableau, tout le monde le voyait ; mais M. Arsène Houssaye est le pre-
mier qui l'ait attribué à Rubens. C'est en ce sens qu'il aurait fait une dé-
couverte.Le sujet est: la Vierge avecl'enfant Jésus el lepetit saint Jean.
La Vierge paraît être fort belle, d'unebeauté dont les ligues se rencontre-
raient rarement sous le crayon dc ftubens. Une admirable guirlande en-
cadre la composition ;M. ArsèneHoussaye , l'attribue à Brcnghrl dc Ve-
lours ou â Daniel Seghcrs.Beaucoup d'artistes et d'amateurs parisiens sont
allés visiter l'église de Bruyères pour voircelte'précieuse peinture. Quel-
ques-unsconfirment l'opinion formulée par M. Arsène-Houssaye

;

d'autres
la combattent et nientque le tableau soit de Rubens, sans dire toutefois à
quel maîtreils l'attribuent. Le rédacteur de l'Artiste tient bon cl conclut
ainsi : « Ceux qui ne verront pas ce tableau diront qu'il n'est pas du grand
maîtredesFlandres ; mais quiconque y viendra reposer ses yeux, recon-
naîtra une

Suvre

dcRubens. »

La Gazettede Prussepublic unavis du directeurde l'académieroyale
des beaux-arts de Berlin pour rappeler qu'une exposition d'objets d'art,
tableaux, sculptures, gravures, etc., aura lieu à Berlin dans les mois d'a-
vril et de mai. Elle s'ouvrira le3avril et sera fermée le 7juin. Les ouvrages
des artistes étrangers seront admis à celteexposition.

— En creusant dans la rue de la Tamise, à Londres, pour établir les
fondements du marché au charbon,on a découvert a une profondeur dc 13
pieds environ les restes d'nue ancienneconstruction romaine etentr'an-
tres desparquets en mosaïque d'une conservation parfaite.

U„ négociant aussi avare qu'opulent vient d'exciter à Londres l'at-
tention publique. Il avait pris, au meilleur marché possible, un panvre
journalierpour faireqnelqu'ouvrage dans sa maison. Ce malheureux, acca-

iilé de travail, représenta à la femme du négociant qu'avec un salaire aussi

modique il ne pouvait se procurer un verre dc bière pour se désaltérer. La
femme compatissante lui en fil donner un pot; mais le mari apprit cette
circonstance à son tour, et quand il fallut faire le compte du journalier, il
lui retint la valeur du pot de boisson; le pauvre diable serécria, fit tapage,
desortcquela police appelée le conduisit en prison.

Le lendemain, cet homme fut appelé devant le juge, expliqua l'affaire
eten fut quitte pour deuxshellings; mais le négociant eut un autre comp-
teà rendre à la justice, il fut condamné à 60011. d'amende comme ayant
vendu de la bière sans licence, et le pauvre journalier,considéré comme le
dénonciateur dc celte contravention, reçut un tiers decette somme.
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féiée ancienne, ». — l'avive îi%». — Loti rie Iles*e ». — Cours après la
Bourse ,2» heures). Ardouin 15 J A. 1GP.

CHEMIN

DEFER

HOLLANOAIS.-PÉRIODE-

D'HIVER.

HEURES DE DÉPART :

D'Amsterdam à Rotterdam.
M C5. n

En s < = r. y £ w . § <

"« I B=S S p s fi i «s bs «= b g Sg■ S s -S
C B 2 W iE p. Ç "< r" R rjrtr-' " § S * ? " « ■ , s= s

fi- t- 0- "
ft. m. A. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m.— — — — — — — 9-C0 9- 6 9-18 9-33 9-45

9-1)0 9-35 9-43 959 10-20 10-32 10-42 11- 2 11- 8 11 19 1138 11-45
Il 15 II 45 — — — 12-26 — 1250 — 1-5 123 1-30
4-30 5- 5 5-19 5-29 5-50 G- 2 6-12 6-32 6-38 6-49 7- 3 7-15
7-30 8 5 8 19 3-30 8-51 9-8 9-18 933 9-46 9-57 10-16 10-23

De Rotterdam à Amsterdam.

5m r2 «j r& pS po pS n a p 2 rm PS i«
i S R ** ■<! °5

"

S W "* SSg j 8 «"-"§* '0 g g "3g_!_ i " 2. __L
A. »«. 'A. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m.
800 812 8-3Î 3-37 8-48 9-3 918 924 9-45 956 1015 10-45

12-00 12-11 12-29 — 12-451 —|1- 7 — — — 1-50 2-15
300 3-12 3-31 3-37 3-48 J 4- 3 4-18 4-25 4-46 4-56 5-15 5-45
530 5-42 6-2 6-9— — |— — — — — _
7-45 J7-57 8-16 8-22 8-33 8-48 9-3 910 9-31 9-4110-00 10-30

Chemin de Fer rhénan.
PÉRIODE B'HIVER. — Commençant le 5 octobre 1847.

D'AMSTERDAH A UTUECHT ET ARNHEM. D'ABHIIEKA

ÜTBECHT

ET AMSTEaBAH.

Départ Départ Arrivée Départ Départ Arrivée
d'Amsterd. d'Utrecht. à Arnhem. d'Arnhem. d'Utrecht. à Amsterd.

h, m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m.

7-45 8 55 10 35 7 10 8 50 10 —
11 55 1 5 2 45 11 30 I 10 2 20
5 27 6 37 8 17 3 35 5 15 6 :5

TnEâTRE-llliyAïi-FRiJIÇUS M W Wik
Jeudi 3 Février 18 48. — (Riprésetitation n" 96.)

I^es Mousquetaires de laReine,
opéra-comique en trois actes, paroles de M. de St-Georges , musique de

M. Halévy.
On commencera à 7 heures.

M&mmM'ijke MËoëi. Schouwburg,
Op Vrijdag h Februarij 18-18.(N" 33 in het abonnement.)
Robert ©i* de Struikrovers,

tooneelspel in vijfbedrijven , naarhetFransch. In een geruimen tijd niet
vertoond.

Gevolgd door eene tweede voorstelling van :
DE GRAVIN VAN DE TON OF DE TWEE NICHTEN ,

blijspel met zangin tvreebedrijven , naar hetFransch doorW. Greven.
Aanvangten half zeven ure.

PLAiWES WEH ALPES.
Les soins apportés à la récolte,auxchoix des espèces et à ladessiccation de

ces plantes ont procuré à son auteur un fbé nouveau jouissantau plus lmut
degré des propriétés hectiques, stomachiques, vulnéraires et un excellent
dépuratifdu sang. C'est aussi un puissant auxiliaire pour provoqueret régu-
lariser les époquesmensuelleschez les femmes.

A Paris , chez Dunand , pharmacien , fournisseur de la maison du Roi , 5,
rue Marché St-Honoré.

LA

HAÏE,

efoey.LcopoldLSbennerg , Smti, 75.
Dépôt général à Amsterdam chez M. ScnoonEVELD et Fils,

Beurssteeg; et à Rotterdam, chez S. vam Retu Shoeck Hoofdsteeg.

AmmOM € s sa

La Direction de la Société néerlandaise de l'E-
clairage par le Gaz a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires
que les couponséchus ie lei lévrier 1843 de leurs actions dans les Usines de
Gaz de La Haye et de Leeuwarde , sont pnyables au comptoir de M. P. J.
LANDRY, banquier à La Have, ainsi que chez IftM, GOLDS3UD et C, à Paris ,
rue Basse du Rempart, n» 48bis et JI. RICHARD WARD , New CilyCham-
bertRishop's gâte Wilhin à Londres.

LaHaye ,31Janvier 1848. NEVILLED. GOLDSSIID.

AVIS lIPORTANï.
SOIERIES DE LYON A DES PRIX EXCEPTIONNELS.

Les soussignés viennent de recevoir (les Soieries deLyon , qu'ils vendront
nonr compte d'unfabricant de Lyo , qui se trouvant en liquidation, a chargé
cette maison de la réalisation au plus promptement. Cette partie consiste en
POULTD E SOl'ï, GROSGRAIN, LEVANTINE, MOIRÉ, GROS DE NAPLES
et SATIN DE CHINE NOIR , ainsi que tous nouveauxgenresen couleurs , tels
que RAYE PEKING , ECOSSAIS façonné et glacé , et pour qne les Dames se
fassent une idée desprix avantageuxauxquels toutes ces soieriesseront ven-
dues , non» citerons deuxarticles.

4/4 POULT DE SOIE RAYE PEKING tirequalité) à 1.15cts. l'aune.

4/4 GROS GRAIN GLACÉ(tout cuits) à 1.85.
TOUS LES AUTRES GENRES ADES PRIX EN PROPORTION.

H. v. WEERDEN & C°, Hoogstraat.

tfü.l£ E S^îï^îli1 *'1 s ni-°ecins de Paris recommandent contre cette«SjtHISBA HL JB-i» afre( .i;oll |e SIROP ci la PATE pectorale de N.AFÉ
d'Arabie, dont les propriétés ejfcaces o.it été nilicirllemcnl constatées dans
les hôpitaux de la capitale, lo.sqae celte maladie éclataen 1837. Jiép'ôt des
Pecioiaux deNAFÉ c'iei W. C. van Dort, à La Haye.

.öes«n'ailie*nerveuse* et générative*,
Od" TRA'JtCTIOa FRAnÇAISZ DU TRAITÉ MÉDICAL ANGLAIS

De sa dù'ii'ite;.ré:n:il;;rec,avec les instructions peursa pu-."faite
conservation.

Traduit sur la 35' éùi.ion : iiîf)pages. — Prix : 4

fr.,

sous enveloppe cache-
tée, à l'abri de toute indiscrétion.

Essai médical su. les maladies des organes de la génération, p.ovenantd'ha-
bitndfj vicieuses,desexcésen général, des influences du climatet de la conta-
gion, etc., etc., s'.alressani à (.eux quien sont afieeiêsdans la jeunet-sc,l'âge
muret la vieilIf si:-, a^cl; des observationspvaiiijfies concernant le mariage, le
traitementet la g.ié ison désaffections nerveuses et mentaiej,desmaladies
contagieuses a a moyen desquelleson peut obtenirle .'établissement dé la con-
sliiulion la plus abiniée, et atteindre à laplus longue cari iéie qu'il suit accor-
dé à l'hommede parcourir.

Le touliltustrede nombreuses gravures d'ur.aiomie,sur acier, coloriées,
démontrant les diversesfonctions, sécrétions et compositions des organes
dans leurétat.sain et demaladie; avec des instructions pour correspondances
et cas particuliers;

par

S»,

ï

CUÏITIS

etOchurigicns consultants,
Friihsirtet,Soho-qw/e,Londen.

L'on peut jugerde l'importance deest ouvrage médical célèbre, par le fait
rjue s'J,ofio exemplairesnnlétévendus en France et en Angleterreseules.

En vente, à Bruxelles,chez Tal i'iilc,Longuerue de l'Ecayer, auprix de
quatrefrancs. On expédie contre remboursement.(Affranchir.)

ia"¥TWB"F¥T¥» «2 BILE > G'-AIRES > PITUITE , maladiesqu'elle
JtaL %J i»a.i-iaJ *.%i3n engendrent; moyen de les combattre par la

TEINTURE GERMANIQUE
modifiée et préparée àlapharmacie STEINACHER, rue Dauphine, 3, à Paris.

L'altération des humeurs est l'unique cause des maladies; cette vérité
admisenar les anciens médecins, et méconnue depuis40 ans parles moder-
nes est mise hors de doute aujourd'hui : indiquer un moyen d'expulser du
sang ces humeurs viciées qui donnent naissance à toutes les maladies(voir la
hroch.délivreegratis), tel est le hut que nous nous proposons d'atteindre
par notre teinture purgative. Cettepréparation à la fois toniqueet purgative ,
produit deseffets àla dose d'une cuillerée à bouche ou deuxau plus; elle'est
agréable et purge sans coliques ni tranchées. Prix : 5 fr. 12pur gâtions.

Dépôt àLa Haye , chez M. J. M. VAN RENESSE , Boekhorststraat , ph.

;

à
Amsterdam , chez M. J BURGERS , rueKalverstraat , n» IG3

;

à Rotterdam ,
chez 51. F. E. VAN SANTEN

ROLFF,

ph.
Dans la Pharmacie de M. RENESSE se trouve également :
Le Bob régénérateur an sang. — 1-e Rob antisiphylitique. — Mixture

antigonorhéenne du docteurGisaudeau de St Gervais. — LeRob antisiphyli-
tique de I!oy\eau Laffecteur. — Le Sirop antigoutteuxdeBoubée. — Le Sirop
concentré de salsepareille de Qdet. — Les Grains de santé du Dr Franck. —L'Eau dentifrice de Désiraboiie.

.—

Pâte de Mou de Veau de Dégénétais. —Sirop deDigitale , Pastilles de Digitale, Dragées au Lactate de fer, Pastilles
au Lactate de

fer,

de 91. labélonye.
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